
 

 

INFO DU JOUR 

16 février 2022 – 16 H 00 

 

Règlement de taxation 2022 

Ce que vous devez savoir : 

 Le règlement de taxation #01-22 établissant les taux de taxes et la tarification des services pour 
l’année 2022 a été adopté le 8 février 2022. 

 Les comptes de taxes seront mis à la poste à la mi-février 2022. 

 Par conséquent, la date limite pour le premier versement des taxes municipales a été reportée 
au 15 mars 2022. 

Où s’informer  

 Le site Internet de la Municipalité de Pontiac : www.municipalitepontiac.com 

 Le compte Facebook de la Municipalité de Pontiac : www.facebook.com/pontiacmun 

 
 


